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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Premier ministre : CERC
Question écrite n° 8438

Texte de la question

M. Laurent Fabius appelle l'attention urgente de M. le Premier ministre sur l'erreur grave qui consisterait a
supprimer le centre d'etudes des revenus et des couts (CERC). Cet organisme, cree en 1966 et dont les
competences ont ete elargies en 1976, mesure l'evolution du pouvoir d'achat des Francais. Il a demontre depuis
plusieurs annees son objectivite et son utilite. Or un amendement parlementaire repute d'origine
gouvernementale vient a l'improviste de proposer sa transformation, en realite sa denaturation, sous des
pretextes fallacieux. S'agit-il de sanctionner cet organisme pour son independance ? S'agit-il pour le
Gouvernement actuel de se premunir contre la publication de chiffres qui pourraient lui etre defavorables ?
S'agit-il de chercher a mettre fin au mandat de son president, economiste repute ? Il lui demande d'abandonner
ce projet critiquable a l'egard d'un institut de recherche economique d'une qualite et d'une utilite incontestables.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention du Gouvernement sur les consequences de l'amendement a la loi
quinquennale sur l'emploi visant a substituer au Centre d'etudes des revenus et des couts un conseil superieur
de l'emploi, des revenus et des couts. Cette disposition vise a coordonner, systematiser et approfondir les efforts
actuellement disperses des differents organismes qui contribuent a une meilleure connaissance des revenus.
Mais, surtout, elle a pour objet de confier au nouveau conseil des missions elargies a la connaissance des liens
entre l'emploi et les revenus et a la formulation de recommandations de nature a favoriser l'emploi ; de mieux
repondre aux preoccupations et aux besoins du Parlement en la matiere ; de renforcer l'independance du
nouveau conseil, laquelle est desormais garantie par la loi. Les objectifs imposent une reforme des structures
heritees de l'actuel CERC. Le Gouvernement souhaite adopter rapidement le decret en Conseil d'Etat qui
determinera la composition et le fonctionnement du nouveau conseil. L'avenir des personnels du CERC doit etre
garanti et les dispositions les concernant feront l'objet d'une concertation elargie.
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